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ANGLETERRE.
Londres, le i\février. — Prix des fonds. — Réd.

fy i|î ; cons., 86 5[8 ; cons. à terme, 86 3[4 ; act 
(le la banque , an.

— Le roi a fait la réponse suivante à l’adresse 
de la chambre des communes : « J’ai reçu avec la 
plus grande satisfaction cette adresse. Le principal 
objet de ma vie a e’té le bonheur et la prospérité' 

o mon peuple. Je compte sur votre concours , dans 
toutes les mesures qui tendent à favoriser les in
terets de ce pays , et à maintenir son grand ca
ractère parmi les nations du inonde. »

— Le très re'vérend primat, archevêque de Can- 
°i >ciy , s est exprime' dans les termes les plus 

Vi s contre la mesure proposée par le duc de Well
ington, eu faveur de l'e'raancipatiou des catholiques, 

es ereques d’Oxford et de Salisbury répondent 
. e a vive opposition du banc des évêques.
I, 11 cro*l <lue lord Béresford résignera son poste 

e gland-maîtrè général de l'ordonnance. On parle 
S V6!™*6 du Comte ^Aberdeen.

„'cXr0 ^anS SOn °PP03*t*OQ a l’émancipation

hier >>*ple- a3sem^*ée fort nombreuse s’est tenue 
derm 'n r,St° ’ en P'e'n a,r ’ présidée par un al- 
n01. h ’ Ponr adopter une pe'tition contre toute
lohmn Concess,on aux catholiques ; les Brunswic- 
01301te»la majorité.

Comité 1 cflarn-’re des communes , se'ance d’hier , en 
pression’ ar, eiî;enctu.le/apport du bill pour la sup- 

|faitQ„p|. , association catholique. Le comité' a 
iraa°istia?UeS cban8eraeils à ce bill. Le nombre des 
^ordm-aUX<^Ue S 'e *ord lieutenant doit adresser 
où le, „ V S8ra P01'lé de a a 4 ou 5. Dans le cas 
trat dan, ,reycn.aas prennent la fuite, tout magis- 

!(1q3 nrm,.a j"udlclion duquel ils se seront ren- 
too liy. st r,a .conna’tre de l’affaire. L’amende de 
chez lui [j * a ahai'ge de celui qui reçoit ou garde 
mais ces °U *es 8®uscriptions sera omis«,
déclarer ]|/''ePteu,;s °u caissiers seront tenus d’.e 
*Ne aa *r2T\ de *a rente > 1u' sera confiu- 
Port sera n.-i de 3 pouronne. Le reste du rap

hes autrp,S u-1 consj(lération lundi prochain.
“fas do parlement 8 ^ °nt 0CCUPe’ *es deux chain -

contre sonl/elatifs à des pétitions pour1
— M, O’c rec^mations des catholiques.

, :io|i avec lowirrcf1® hier lollS-temP8 en consul- 
I s éislinnn,;. 1 , 1 et plusieurs autres mem- 
l!î cbefa (je p des deax chambres , ainsi qu’avec 
Weinens irl, as?Glat*on catholique. Beaucoup de 
K qui ont,'rfa'SJ.,t.ant Proteslans que catboli- 
(ï '^’Loiinell „ 6- 'elegués pour servir d’escorte à 
,y en alteiûl PrlVent successivement à Londres. 

assemhle'e e,nc,0r® ^’autres : alors il sera tenu 
ae‘j®nient en^ceüe3 *|[ f°3 ca^1°P’(lae3 irlandais

ki^râle'd’VornL~eS ,ddta^s snr i’iscendie de la 
lef tiques de |,iun,e de3 l'luS belies calhé-
toj'l/'ie lorsuu’.t "Sjeterre. On n’a pu éteindre 
äÄe sur ure deia envahi ce bâtiment
ftnPl^rs^: endre de20° !'ie-'3 L’incendie 
«'ané, S. 8ta't plonaé ù Ct pendant ce temps ; toute 
1$anV«„ daias la consternation de voir
Conc/af‘°n de tousT* ^U'* ^a‘sa't son orgueil et 
h > caamient le f etran?ers' On ne pouvait 

lu’il/b/ches actives CU aVait pr‘s ’ l°rsqu’après

C;iÉi' z:ï- p*"™“ *E& 4 5 était Z: ^ten.tl0>i par un fou^iiK-Vlcle mia avec info 7- IJalvc,ta a aecouvrir 
à î) s enfui î n1tl011 Par un ^ou nomme 

'Zlàrt^r. t'Z 'a villei ou n’a pas 
iot|h- aVeo i® plus ° ,deVant *es magistrats, 

ttlVa®te : P Srand sang-froid la déclara

« J’ai misje feu à la cathédrale d’York par suite 
” do denx reves remarquables ; j’ai rêvé que quel- 
” flQ un était à côté de moi avec un arc et un car- 
” quois de fléchés ; il lança une flèche à travers la 
» porte de la cathédrale ; je lui dis que je désirais 
u en lancer aussi une , et il me présenta son arc ; 
» je pris une flèche du carquois et tirai, mais la 
» flèche toucha les drapeaux , et je la perdis. J’ai 
» aussi rêvé qu’un gros nuage épais s’abaissait 
» sur la cathédrale , et s’étendait même jusqu’à 
» mon logement.

“ D après cela , j’ai cru que je devais mettre le 
” Peu a la cathédrale Les objets précieux que j’ai
* emportés, je ne les ai pris que comme des té- 
» moins contre moi et pour prouver que j’étais 
» l’auteur de l'incendie. »

Après avoir signé cette déclaration , il a été con
duit en prison pour être jugé aux prochaines as
sises. Il a mangé, s’est couché, et s’est endormi 
profondément.

FRANCE-
Paris, le i5 février.— liier, M. le prince Jules 

de Polignac a eu son audience de congé , qui s’est 
long-temps prolongée. Il part demain pour se ren
dre à son poste.

O« parle beaucoup aujourd’hui do la nomina
tion de M. Ravez à la pairie , et d’une lettre de 
Al. le duc de Bassano au roi, contre la loi mu
nicipale.

— On mande de Bayonue que les membres du 
clergé espagnol qui avaient embrassé la cause con
stitutionnelle , et qui furent forcés de chercher leur 
sûrete dans la suite , sont sur le point d’être rap
pelés en Espagne.

— Les conseils qui prévalent dans le cabinet russe 
sont dignes d’un prince successeur du magnanime 
Alexandre. L’empereur Nicolas veut sincèrement la 
paix , et les conditions qu’il demaude sont d’une 
modération à laquelle nous nous plaisons à rendre 
hommage. L’exécution du traité d’Akerman par les 
Turcs suffira maintenant pour amener la paix entre 
la Russie et la Porte. ' (Gazette.')

— Les assises de Versailles s’occuperont prochai
nement d’une accusation de fratricide , commis en 
i8i5. Le squelette de la victime , retrouvé derniè
rement , sera présenté comme pièce de conviction, 
et servira à prouver l’identité.

— On connaît l’usage , assez général parmi les 
avocats du barreau de Paris , de s’identifier telle
ment avec leurs diens , qu’ils se présentent sou
vent eux-mêmes , au moins pour leurs expressions , 
comme s’ils plaidaient dans leur intérêt personnel ; 

i 1 en résulte parfois de singuliers quiproquo. C’est 
ainsi qu’un avocat fort connu , et aujourd’hui dé
cédé , disait à son adversaire, en l’apostrophant 
d irectement : « Vous avez mangé mon foin ; vous 
!’ a'rez trouvé bon, et vous ne voulez pas le payer ! »

A l’audience de la première chambre de la cour 
ro/ale , uu autre avocat disait ce matin : « Nous 
avo ns 82 ans! » et la cour de rire, en apercevant 
un a'.vocat qui peut bien avoir la moitié de cette 
somi ne d’années. (Gouvrier des Tribunaux.)

—i On lit.ee qui suit dans la Gazette des Tribunaux !
* A J. Ducpétiaux , avocat à Bruxelles , vient de 

publie, t 1® recueil de toutes les pièces de son procès. 
Ce reci comprend de nombreuses et excellentes 
consulta ‘tions des barreaux de toutes les principales 
villes de ‘S Pays-Bas , ainsi que la consultation de M8 
Lucas , i la Gazette des Tribunaux a publiée 
dans le ti împs avec les adhésions de plusieurs des 
avocats U 18 pins distingués du barreau de Paris. 
Nous eusai ons assurément souhaité à cette malheu

reuse affaire un meilleur dénouement ; mais 
moins M. Ducpétiaux doit trouver un ample dé
dommagement dans ce concours si honorable de ses 
contrères , pour sa défense , et dans les sympathies 
de tous les hommes indépendaus et éclairés. Cet 
honorable écrivain s’est voué à d’utiles travaux 
qui déjà le recommandent à l’estime des philantro- 
pes de tous les pays ; qu’il les reprenne , qu’il les 
poursuive avec persévérance ; il se doit désormais 
aux espérances qu’il a fait concevoir de lui. »

— On nous annonce un exemple de longévité re
marquable. Une veuve Bezançon , née Lisette Eper- 
non , bsurgeoise de Lntry, est morte , en janvier 
dr«nier , a 1 hôpital de cette ville , à l’âge d’environ 
1 ƒ5 ans. Jamais elle n’avait été malade ; une surdité 
legére était sa seule .infirmité. On la rencontrait 
souvent dans la ville, marchant avec assez d’aisance 
et implorant la pitié publique , aidée d’un seul bâ
ton. Cette lomine prouve d’ailleurs qu’on peut plaire 
a tout age. Elle s était mariee eu î8i4 au nommé 
Bezançon de Lutry. (Gazette de Lausanne.)

CHAMBRE DES PAIRS

Séance du 14 février.— La chambre s’est réunis 
à une heure.

MM. le comte Abriat et le marquis de Lauristou, 
dont l’admission avait été précédemment pronon
cée , ont été reçus confoi mément aux usages de la 
chambre.

M. le maréchal marquis de Gouvion-St-Çyr a pro
noncé l’éloge funèbre da M. le marqnis Dessolle 
décédé le 2 novembre dernier.

_M. le garde-des-sceaux a présenté un projet de 
loi snr le duel , dont voici le texte :

Art. 1er. Lorsque des blessures auront été fai
tes, ou lorsqu’un homicide aura été commis dans un 
combat singulier entre deux personnes, soit à l’arme 
blanche , soit avec des armes à fen , les faits se
ront constatés , et les inculpés seront interrogés et 
arretés, s il y a lieu , suivant les formes prescrite* 
par le code d’instruction criminelle. Le procureur 
du roi transmettra immédiatement les procès-ver
baux et autres actes au procureur-général , et ce 
magistrat saisira la chambre d'accusation , qui 
procédera conformément aux articles 235 ct’sui- 
Vans dudit code.

2. Si la chambre d’accusation reconnaît qu’il 
existe contre le prévenu des indices suffisais du 
fait incriminé, elle renverra l’affaire à la cour d’as
sises , lors même qu’il ne s’agirait que de blessu
res qui n’auraient occasionné aucune maladie ou in
capacité de travail. Elle ne pourra avoir égard à 
aucune des exceptions qui , aux termes du code 
pénal , ôtent^au fait le caractère de la criminalité.

3. Le jury'sera toujours interrogé sur la question 
de savoir s’il existe des circonstances qui ren lent 
le fait excusable. Indépendamment des faits d’ex
cuse énoncés au code pénal, sera considérée comme 
circonstance qui rendrait le fait excusable la pro
vocation par outrages et injures graves. '

Si la réponse du jury est affirmative snr cette 
question la c.mr prononcera conformement à l'ar
ticle 326 de code penal ; toutefois , s’il y a eu ho 
nneide , les coupables seront interdits des droits ci 
vaques, mv,Is et de famille pendant un temps qui 
ne pourra exceder dix ans , ni être moindre de cinq 
ans. Ils pourront n être interdits que d’une partie 
de ces droits , et pour un temp, qui ne p0,Jrra 
exceder 5 ans, ni être moindre de 3 aus , s’il n’a été 
tait qne des blessures.

M. le ministre de (a guerre a proposé ensuite ua 
projet de code pénal militaire.



'Cë projet comprend 27 articles. La peine de 
rnort rdcntraînera la dégradation militaire que dans 
les deux cas suivans : i° lorsqu’elle sera prononcée 
en vertu des'dispositions du code pénal ordinaire ; 
2° lorsque la présente loi le prescrira par une dis
position expresse.

■ La dure'e de la peine du boulet sera au moins 
de trois ans , et de dix ans au plus.

La durée de la peine des travaux publics sera au 
moins de deux ans et de huit ans au plus.

La durée de la peine d’emprisonnement sera au 
moins de deux mois et de cinq ans au plus.

Sera coupable de trahison et puni de la peine de 
mort, précédée de la dégradation militaire ; i° tout 
militaire qui sera saisi portant les armes contre la 
■France , ia tout prisonnier de guerre qni, ayant 
faussé sa parole , sera repris les armes à la main.

La chambre se réunira jeudi prochain dans ses 
bureaux pour l’examen do ces deux projets deloi, 
et ensuite en assemblée générale.

— L'Arnhemsche Courant donne un article très 
solide pour de'montrer combien le droit de pétition 
est sacré et nécessaire. « Il est vraiment affligeant 
et étrange , dit celle feuille , de voir dans un jour
nal officiel, comme le Staats-Courant traiter de 
folie l’usage d’un dioit , garanti par la loi fonda
mentale. »

Le président et les quatre secrétaires dclacbam- 
des députés , auxquels se sont réunis les quatre vice- 
présidens et les deux questeurs, ont procédé h la 
formation de la liste de trois candidats, sur laquelle 
la chambre doit choisir le secrétaire rédacteur des
tiné h remplacer M. Aimé-Martin. Leur choix est 
tombé sur MM. Lagarde , Delalonde et H. Guille- 
minot. Il 11’y a pas encore de séance publique in
diquée.

— M. le général Lafayette a déposé sur le bu
reau du président, une pétition qui signale un inaire 
de l’arrondissement de Riom. ( Puy-de-Dôme ) , 
comme coupable de plusieurs arrestations illégales et 
détentions arbitraires.

— .Voici l’opinion de M. de Langhe , snr le 
projet de loi sur la presse , présenté eu sec
tion le 11 février , pour être annexée an procès- 
verbal.

D Je n’examinerai pas le projet en détail par ce 
qu’il consacre des principes que je ne puis admettre, 
tels que la non responsabilité ministérielle et la cul
pabilité du propriétaire d’un écrit quand l’auteur 
est connu. D’ailleurs le vague de scs dispositions , 
la multitude des objets qu’il embrasse et confond , 
le rendent indigne de figurer parmi nos lois pe'uales. 
J’espère qu’il sera retiré et remplacé par lin autre 
plus conforme à l’esprit du siècle et aux principes 
qui doivent servir de base à tout gouvernement re
présentatif.

» A cette occasion je demande qu'il nous soit pro
posé un projet de loi contenant amnistie entière pour 
tous les condamnés en vertu des lois et arrêtes des 
10 et 20 avril i8i5. »

Le parti opposé aux catholiques se dispose à faire 
une vigoureuse résistance. Dans les deux chambres 
( séance du lundi g février ) plusieurs pairs et 
députés se sont exprimés avec beaucoup de cha
leur contre l’émancipation et contre les ministres, 
M. Peel est devenu surtout l’objet de leurs attaques, 
Son proprejfrère et un autre de ses parens se sont 
déclarés contre lui dans cette séance; un député a 
été jusqu’à faire entendre que sa conduite était 
scandaleuse et déshonorante; enfin tout ce qui a 
été dit annonce quo les anciens amis du très-ho
norable gentleman sont très-irrité contre lui, Ce
pendant il ne paraît pas intimidé , et il a parlé dans 
cette séance comme il l’a fait dans les séances pré
cédentes , avec calme et énergie ;il a declare qae 
sa résolution était inébranlable.

Les journaux rédigés dans le sens des anti-catho
liques , n’épargnent plus rien , il semble qu’ils veu
lent menacer le roi lui-même ; quant à M. Peel 
on le traite avec le plus grand mépris. On annonce 
une levée en masse des protestaus pour la défense 

l’état, on-les invite presque 1de l’église et de
s insurger.

Malgré tous ces cris qui ne trouvent qne trop

PAYS-BAS-
Liège, le 18 Février.

On apprend , avec une grande satisfaction , quo 
différens instituteurs, à qui il avait été interdit d’en
seigner les langues anciennes dans leurs établissc-
mciis , viennent d’être autorisés à cultiver cette bran 
cbe d’instruelimi publique. Cetteautorisation est sans 
doute le prélude de l’abrogation de l’arbitraire que 
certaines dispositions conféraient , à ce sujet, au 
mini îlère. (Journal de la Belgique.)

— MM. Ducpétiaux et de Potter publieront in
cessamment dans un supplément, les débats qni ont 
eu lieu eu cassation , et les arrêts qui ont rejeté 
le pourvoi.

__On lit ce qui suit dans le Courrier des Pays-Bas;
» Depuis que M le ministre de l’intérieur a pro

clamé que la publicité est de l’essence des gouver- 
neinens représentatifs , il fait beau voir comment 
certains administrateurs mettent à profit le serment 
de mutisme imposé à leurs employés. Ou ne s’en 
rapporte plus maintenant à une promesse de dis
cretion. Un noble fonctionnaire a pris un moyen 
plus sûr puur couvrir d’un voile impénétrable tout ce 
Oui se pusse dans scs bureaux. Aussitôt que ses 
e'mployés sont arrivés , il les met sous clef , et 
défense leur est faite de communiquer avec qui 
ce soit. «

__Une dépêche de la régence de Maestricht an
nonce à M. le comte de Liedekerhe, qu’011 a reconnu 
comme suffisantes les raisons qu’il a alle’guées de 
son abence , dans l’assemblée du collegee'Iectoral , 
en 1827 et 1828 , et qu’il est réintégré dans les fonc
tions de conseiller de re'gence.

— Ou lit ce qui suit dans la correspondance du 
Catholique :

La commission consultative est organisée ; on cite 
M. le duc d’Ursel, président , MM. le baron de Sécus 
et le lion , membres. U s’agira de la liberté d’en
seignement. On applaudit à ce choix ; mais le but 
de la mesure paraît être de trainer les choses en 
longueur. Le ministère commence à céder , mais en 
rechignant. M. de Sécus a eu, depuis une semaine, 
de très-nombreuses entrevues avec S. M. MM. Walter 
et van Gireert paraissent1 sacrifiés. On est ge'nérale- 
ment révolté de la distinction ministérielle entre 
des pétitionnaires honorables et d’autres qui ne 
le seraient pas. Il est même question d’une inter
pellation directe que plusieurs pétitionnaires addres- 
seraient à co sujet à S. Exc.

— On lit ce qni suit dans le Courrier de la Meme 
sur la liberté de la presse :

« Nous le répétons , la presse est, après la repré
sentation nationale, la première de nos institutions 
politiques, et même , «ans elle, la réprésentation 
ne serait qu’un nom , qu’une chimère.

» Nous répéton saussi que ce sont particulièrement 
les catholiques qui ont besoin de ia liberté' de la 
presse, et nous croyons l’avoir démontré. C’est à 
cette liberté qu’ils devront à l’avenir la conserva
tion de leurs principes et de toutes leurs autres li
bertés. Sans la liberté de la presse , avec un minis
tère tel que le nôtre , ils devraient se préparera un 
bien triste avenir ; nous en avons la certitude.

» Pour la réussite du projet de loi sur la presse ; 
le ministère nous semble avoir compté beaucoup 
sur deux dispositions qu’il a fait insérer, savoir 
sur celle qui condamne les attaques contre les com
munions religieuses et sur celle qui punit les ou
trages commis envers les députés. La première ten
dait à gagner les catholiques , qui ont vu long- j 
temps leur croyance et leur clergé en but à mille 
attaques , la seconde à captiver les suffrages de la 
chambre.

» Quant à nous, nous dirons franchement, et sans 
craindre d’ofTenser nos co-rcligionnaircs les plus ti
morés, que, quelque puisse être notre notre désir 
de voir respecter la religion , nous sommes loin 
d’applaudir à la première de ces deux dispositions- 
Si elle était adoptée , quelles conséquences n’en 
pourraient-on pas tirer P Voyez quelle application 
on a osé faire de l’arrêté de 1815. Nous venons de 
de signaler diflérens faits qui prouvent l’empiète
ment du protestantisme contre nos droits ; nous 
permettrait-on seulement de le faire si l’article 
dont il s’agit était adopté ?

» Non , non , nous dispensons le ministère de sa 
sollicitude pour la religion ; l’unique chose que nous 
ayons à lui demander, c’est de nous rendre libres 
c’est de ne se mêler rii de l’attaque ni de la dé
fense , à moins que l’intérêt do la société ne l’exige 
absolument. Ce n’est ni la Sentinelle ni le Journal 
de G and ni d’autres feuilles de cette espèce que 
nous craignons ; nous les combattrons bien saus 
l’assistance des tribunaux. Qu’ou cesse seulement de 
les payer ; le reste , c’est notre affaire. »

— On écrit de Louvain , 16 février : » La société 
Adelphique a donné une représentation au profit des 
pauvres , en subvenant elle-même à tous les frais. 
Le produit est monté à 1000 f. , et l’on a dû refuser 
du monde.

d’échos dans la populace, on persiste a croire que 
l’émancipation sera prononcée ; car si elle était 
rejetée par la chambre des pairs , la seule dont le 
vote soit douteux, le ministère serait renversé.II 
faudrait donc en former un qui soit compose d hom
mes contraires à l’émancipation et uu semblablt 
ministère aurait contre lai l’opposition des wigl 
des torrys. ( Journal d'Anvers. )

— La commission médicale du grand-duché d 
Luxembourg vieut d’émettre son opinion sur at 
sujet qui a été fortement controversé ; elle estimt 
que la vaccine n’a aucune qualité préservatric 
contre le claveau , et que l’inoculation du virus c a 
teleux est le seul moyen connu pour preservei e 
bêtes à laine de cette maladie; qu’il con'ient 1 
prendre ce virus sur des sujets jeunes , sains et * 
einls d’un claveau bénin bien détermine.

— On mande de Pétersbourg , le 2 février 
« D’après des nouvelles récentes 

pes , ainsi que celles de l’ennemi , restent P3'1 
ment tranquilles dans lenrs quartiers 1 espec

iron

ises partis de cosaques circulent librement eiilt
Tehernovody et Bazardschik et sur la route ie ' 
trie, et n’ont pas rencontré d’ennemi. Un Pel1 
lâchement turc d’environ 5oo hommes est pos 
bord du Karntcliik et sur la route de * 
Bourgbas. Les troupes qui formaient les g*1' 
turques des forteresses du Danube, sc sont e r
tie débandées, ou ont été renvoyées ans
foyers : les garnisons sont devenues si aî ’ ics’reO-
la Porte voyant qu’il était indispensable e
forcer même pour la durée de l’hiver , a 1 » j 

partie des troupes de Scb ^ £Widdiu une pamc ut. uuuft. -- _|yeï 
donné ordre au pacha Tchapan-Ogloa , * ^ ^ 
Natolie avec environ 16.000 hommes, P01'^ jUir 
part de cavalerie asiatique, de se P°r|er Ogl0® 
trie et Roustchouk. A son arrivée, Tcliap^^, 
a distribué ses troupes dans toutes les loi ^
et est resté lui-même à Nikopolis avec un K b

Scbumla , il n’y a'égalent af|(.tachement. A ia , 11 n y a oUr 11
nombre de troupes strictement necessa^ ^^1
nir garnison ; une partie de celles qui 
a été détachée à Widdiu et le reste conge ft-1 8 Turcs 0» Il est extrêmement difficile pour les^ ^,erer
provisionner Scliumla ainsi que t°u*es . e,
ses du Danube : ils sont obligés de 4 P ,uanuoe ; ns »uu. ^

dans des villages souvent for e . .^^1“troupes aaus ues.u.-s'
quelques endroits , ils ont des appro ^ 
de grains , mais ils ne se procurent ible'

— On apprend de Londres que l’intentron du 
gouvernement d’émanciper les catholiques a pro
duit une grande agitation. On avait cru d’abord 
que les adversaires de la mesure se résigneraient 
à la laisser adopter sans beaucoup d’opposition 
nprès avoir entendu les déclarations 4m duc de 
Wellington et de M. Peel ; mai» il paraît qu’on s’est 
trompé.

que difficilement ; la disette très seus> 
rage a exténué leur cavalerie. En g _rage a exienue mui ~ “ ntpa
tuation des troupes est déplorable ; ay'
I _____ nnntpo ImlP nAIltllfTlG . 1 _ 1 ,

sse

les armes , contre leur coutume , - ^
une partie d’un hiver rigoureux . 
souffert des froids et du manque de 
suyé des pertes considérables en chev ’arti®
mes se sont en partie débandes , e '-‘»v1
arraché à leurs chefs l’autorisation
drapeaux

b Dans cet états ne cnose» , *- -- s? 
printems de s’attendre de la part j ntle*j

Dans cet états de choses , il es^ -
prinieuis ue s a.icnuic — r 
entreprise , de la nature de cel es 
étrangers ne cessent de parler. “



PÉTITIONS.

La petition de Liège , pour obtenir i° le rejet 
I du projet de loi sur la presse , discours , pro- 
I pos, etc., et 2° l’introductiou du jugement par 

jures dans les procès de la presse sera adressée ce 
soir à la deuxième chambre. Voici la quatrième 
liste des personnes qui l’ont signe'e :

IMM. Alex. Detrooz, nég.— De Done'a de Grand- 
m, propriétaire. — Polain , candid, en philos.— 

Defooz, propriétaire. — Le baron de Vivario de 
lllimiezée , memb. de Fordre équestre.—Gilkinet- 
■Lepage, propriétaire. — Louis Constant , négociant. 
|- Gérard Watrin. — Hub. Kcttin. — J. J. Vig- 

Inoul. — Liben , ancien prélocuteur. — Dewandre , 
ére. — J. F. N. Elias , propriétaire.— Pietle , de 
?lémallc-Haute. — W. N. Raick. —. L. Leclercq.: 
légt.—G. L. Debrun. —A. Hauzeur, propriétaire
-Guilmard, libraire. — L. II. J. Bartholome.__

Llioest. — J. B. Rongé , fils , fabt. — Lhoest , né^t. 
labt. — H. Martial. — A. Ryba , fabt. d’armes.— 
Jos. Lemarié , libraire. — L, Dejardin, pharmacien,
— Maillieux , propriétaire. — L. Closon , ne'gt.__
J. P. Dubois, fabt prop. — J. J. Pirard. — Magis , 
fabt. — D Genin , négt. — J. L. Delange , prop’. 
— De Lavacherie , doct. en chirurgie. — Denis Col

lette, négt----Lherminotte , rentier. — Buron.__
Fagot - Joniaux, maître d’hotel. — Janné, pharm.
■-L. Wera , négt. — Dcbefve , avocat___G. Ber'-
jeur , fabt. — F. Billon, propriétaire. — Lenoir.__
H. De Rouveroy. — N. Velez. — Rassenfosse. — 
prnnnohn , fabt. — Bertrand, négt. — Jenne- 
horame , frères-imprim. — Martbeau Dubois, négt 
Coppenneur, négt. _ Raiketn , pharm. — J. Desoer 
lmp. libraire. - E. Spée , négt. — Gernaaux Piette , 
horloger. — Cleinge , id. — F. Cluck , maître d’hô- 

— carton, négt. — Delange fils, négt.—De 
gaminne, prop. _ Goffin , pharm. — ïiurault,

- D’Omalius Thierry, mem- 
|®,r reta‘s provinciaux.- Woot de Jannée, prop. 
J Flumailin , négt. — L. B. Nasse tteRod- 

= ’ negt. — Pomballe. — Bodson , phann. —
Ä" “t '*• - r.. . «6-La».
prûMr.-r7Fa1^t?n’ Pemtre’ “ J- ^ Dupont, 
moine ’ |J°nlS *?cbrun > de Verviers. — Jos. Le-
bolCaia T" dnLuimb°Urg— J‘ P- Pelzer

->■ ' 7 Jos* Debrus » *abt. à Dolhain. — H.
’ 1 • Total de la 4e liste g5 signatures.

JeDanrap',tjnSu0tab!eS d.es commnnes de Boossu , 
ji la deuxin 6 T.61"'1 fDainaut) vont aussi envoyer 
de R Cham,bre une pétition pour l’abolition

'!c'gnement UI-e||Ct * abattaSe ’ *a Dberte de l’en- 
Farmi les ,/Ce •* de Presse > l’institution du jury.

, tre, les ■ , ° ®'gnataires, se trouvent le bourgmes- 
^ommunal Je^eiaj61 toUS les raembres du conseil

revêtue de 1 l4-f,e.t,tlon de Deurne (Brab. sept.) 
^ettxième-champ)rg®natares ’ a eavoyée à la

Ülerice ch
nouveau projet de loi sur la matière

des CONFLITS.
,o a reim »

rédaction de Â?' Peille.clue dans la nouvelle 
.e à la 2lne . 1 orôanisalion judiciaire , propo- 
“tcQ aQounê tambre Par M- Barthélémy , il n’é- 
0n se niere question des conflits.

.’eu au comuîenp6 ^UC ^°rs (^scussion qui ea
S'“ d’aV,il lSl7. grandqnom- 

d« projet relii frent contre les {articles 4.5,‘CJ ea 8 aax c0nfli,s-
^auce çju g ’ ij,Sa^.a^or? } honorable M. Dumont 
es pSSent moins diet !3posit'ons de ces. articles me

et p- S.,parvossuf- 
CSePr°>et‘ et Von» iTr d6S articl- 3 , 4 et
W ?Üe s* v003 statni exactement la même <£ ** C l;iVe <lui »<* = Z** tribu.

cour al autorité desquels la loi

fondamentale a confié la mission de garantir la- 
sureté des personnes et des propriétés contre les at 
teintes du gouvernement, n'exerceront cette autorité 
qu'autant qu'il plaira au gouvernement de la leur 
jaisser exercer.

Les articles 4,5 et 6 furent égalementcombat- 
tus par MM. Serruys, Leclerq, de Sécps , Vi
lain XIIII , Douker-Curtius , de Gerlacbe , Bar
thélemy , etc.

Ce fut alors que le ministre de la justice, tremblant 
pour le sort de son projet, fit part à la chambre 
d’un message royal retirant les trois articles qui en 
auraient inévitablement entraîné le rejet ; et , au 
moyen de cette concession apparenta , le projet 
passa. ’

Nous disons concession apparente , car en même ■ 
temps que le ministère relirait les trois articles 
comme indignes de figurer dans la loi, il tenait en 
réserve un arreté du 5 octobre 1822 , arrêté rendu , 
sur le rapport du grand-veneur , et qui livre , d’une 
manière plus arbitraire encore que ue le faisaient 
les 3 articles, la matière des conflits au bon plaisir 
de l’administration.

La chambre ne parut pas s’apercevoir de ce pie'ge 
tendu à sa bonne foi.

M. Barthélemy cependant ne s’y laissa point pren
dre. 11 déclara que le retrait des 3 articles serait pour 
lui un motif de non adoption. « Cette suppression 
» disait-il, rend le code judiciaire incomplet, et nous 
» replace sous le régime d’un arrêté qui laiese au 
» gouvernement le pouvoir de fermer à qui bon lui 
» semble la porte de la justice. »

Apres une pareille déclaration , on s’étonna avec 
raison que M. Barthélémy n’ait pas cru devoir ajou
ter, dans le nouveau projet qu’il vient de proposer , 
une disposition dont l’absence , de son aveu même, 
rend le code judiciaire incomplet.

Espérons que la chambre celte fois sera sur ses 
gardes. «On nous a promis, disait M. de Gerlacbe (1) 
feomine s’il prévoyait ce qui devait arriver ), que 
les conflits seraient regie's par une loi. Je crois bien 
volontiers et sans nulle réserve à la parole de l’or
gane du gouvernement ; mais qu’ou [rue permette 
cl observer toutefois que cette promesse , pour être 
régulière , aurait du etre consigné dans le projet 
même, » '

Or, le second projet n’ayant , pas plus que le pre
mier, consacré la promesse ministérielle , et l’arrêté 
d octobre 1822 continuant d’être en vigueur , c’cst 
bien le moment pour la chambre de mettre le pou
voir judiciaire a l’abri des envahissemeus de l’au
torité administrative , et de se rappeler que si le 
maintien des conflits est juge' nécessaire pour cer
tains cas , « il faudrait au moins , comme le disait 
encore M. de Gerlacbe , une loi pour les organiser , 
et pour laisser aussi peu d’arbitraire que possible 
dans une matière qui en est si susceptible. »

prix des céréales ) de 100 à i5o de la valeur;, sauf 
encore quelques droits accessoires , 20 en lésant 
rapporter certain ariêté dont l’art. 1 favorise la 
fabrication et la -fraude d’une partie du royaume au 
détriment de l’autre , etc. »

Notre correspondant observe aussi qu’au moment 
où la contribution des jeux et loteries est à la veille 
de disparaître des budgets de tous les pa3’s , il 
est pénible de voir qu’ou vienne allécher les ha- 
bilans de Hasselt à l’appàt de ces gains immoraux, 
éveiller chez eux une passion qui leur était inconnu 
et leur prépaier, dit-il, des regrets, à la chûte 
de eet impôt qui, il fuut l’espérer, ne résisfere, 
plus longtemps à ta réprobation dont il est frappén 
Il finit en exprimant le rœu que l'administraiio- 
de Hasselt suive le bel exemple donné l’année dërs 
nière par les états provinciaux de Liège, lorsqu’il 
ont unanimement réclamé contre la maison de jeux 
établie à Cbaudfontaiue.

Bureau de loterie à Hasselt. L’établissement d’an 
bureau de loterie dans la ville de Hasselt , qui 
jusqu’à^ présent était restée à l’abri de ce fléau; a 
fourni à l’nn de ses habitans des réflexions judicieu
ses qu il communique à notre journal.

» Jusqu’ici, dit notre correspondant , on semblait 
ne daigner songer à notre petite ville que lorsqu’il s’a
gissait de grossir les impôts qui écrasent nos nom
breuses distilleries. La majeure partie de nos paisi
bles habitans ignoraient encore ce moyen moral de 
faire fortune que la sollicitude ministérielle vient de 
mettre à leur disposition.

» Il est vrai que chez nous comme ailleurs des 
gens difficiles et qui ne sont jamais contens , pré
tendent qu’un moyen beaucoup plus simple et plus 
efficace de relever la fortune cliancelaute de no
tre industrie , eut été de tourner cette sollici
tude sur les distilleries, qui doivent ic.i soutenir 
l’agriculture, seule ressource de celte contrée, 
1» en les dégageant de la législation de nS22 qui 
impose une fabrication de produits , totalement in
digènes , au taux exorbitant ( variant d’après le

Le budget de la ville de Liège, après avoir été 
dernièrement arrêté parle conseil de régence a été 
envoyé aux Etals. Ce budget diffère fort peu , à ce 
quil paraît, du buget de 1828. Seuleineut on n’a 
pu asseoir qu’avec une certaine défiance plusieurs 
dépenses par suite de la crainte où l’on est que le 
produit de l’impôt sur la bierre ne soit retiié à la 
ville. I uisse notre bon génie communal nous pro
téger en cette circonstance ; car si jamais pareil» 

isposition est adoptée , nous serious menacés de 
voir pendant de longues années nos travaux publics 
suspendus , nos rues nouvelles sans pavé et nos 
quais dégradés.

Une des dernières séances du conseil a été re
marquable par^ une petite circonstance qu’il est bon 
de taire connaître et que nous certifions véritable 
Lorsque les honorables membres entrèrent dans la 
salle du conseil, ils aperçurent sur la tableautour
dit 1 V ! T- , €'“ une tnasse de brochures,dont ou offrit bientôt un exemplaire à chacun des
conseillers presens. Ces brochures avaient été en- 
voyees, d.t-on , de Bruxelles , par |d poste, et 
adressées a honorable regence de Liège; par qui? 
Cest la ce qu on ignore ou du moins ce qu’on 
pretend ignoier. Maintenant quelles étaient ces bro- 
chures . Rien autre, s’il vous plait, que le dernier 
écrit de 1 illustre marquis de Chabanues , celui-là 
dont le gouvernement a payé les dettes , et qui 
eutr autres mesures à prendre contre la presse 
Hichque celle de fustiger les journalistes en place

A peine les honorables conseillers eurent-ils ielé 
es yeux sur le libelle, que tous le rejetèrent sur 

la table en témoignant leur étonnement et leur 
indignation que pareille production leur ait été 
adressée II parait qu’à Bruxelles on connaît mal la 
composition de notre conseil de régence; car on sa 
serait épargné les frais.d’un envofinsultant as
sure qu’on aurait éts d’avance de la réception réservée 
a de tels écrits.

Il sera curieux de connaître si notre régence 
a de lu seule favorisée, en cette occasion , ou si 
les œuvres de M. le marquis ont clé aussi a dressées 
a d autres villes.

* * Voici enfin la nouvelle officielle de ta représentai 
du Comte Ory. C’est vendredi, 27 de ce mois, qne ce n 
vet opéra de Rossini prend définitivement possession de ne 
scène. Il paraîtra accompagné de VHonnête Criminel, dran 
et du Procès du Fandcmyo , vaudeville. Comme on voit 
la variété , ni la quantité ni les contrastes ne mangueroni 
ce spectacle. M. Auzet, an bénéfice duquel il Se donn 
S’occupe déjà, dit-on, des moyens de tripler pour ce iour 
les dimensions de ta salle. t ‘ ur

(t) Séance du 7 avril 1827.

INTÉRÊT DE CAUTIONNEMENT T > .trésor , dans la province de Liège , mforL lM^ntóestó 
que son bureau est ouvert pour le paiement des intérêts d 
cautionnement , du deuxième semestre de 1828 , tous les ,’our 
douches et fetes exceptés, depuis 9 heures’ du S™

du^natin^l^lch1'1' A lIEGE> du 18 février. — A 8 heure; 
du matin, 2 degres au-dessus da zero ; à 2 heures , 4 degrés id.



COMMERCE. —Bourse Je Paris du 15 furrier. — Ren
tes 5 p. oio , jouiss. du 22 mars 1828 , ( o9 fr. g5 c-. — 
3 p. ÖiO , jouiss. du 22 décembre 1828 , 76 fr. 70 c. — Ac
tions de la banque , 1815 fr. 00 c. — Emprunt royal d’Es. 
pagne, 1825, 78 fr. 3(4 c. —Emprunt cl’Haïti, 550 fr. 00 

Bourse à’Amsterdam , du 15 février. — Dette active , 
57 ((8. Idem différée, 61 p64. Bill, de change, 20 i\1. —- 
Synd. d’amort 100. -—- Rente remb. 97. ■— Act. Société de 
commerce 88 3|4.

Bourse d'AN VE RS , du 16 Février.

Q BELLE VENTE DE BOIS
Jeudi 26 février 1829, à midi, au rivage de CHOKIER, 

le notaire Delvaux fera une VENTE considerable de BOIS, 
savoir : quantité de belles vemes, propres à la batise et 
autres usages , poutres , beaux gros chênes., hetres et Irenes , 
bois de fosse, belles planches de bateaux , planches de hetres, 
beaux gros arbres d’usine, etc. Argent comptant.

Une FILLE de QUARTIER , munie de bons certificats , peut 
se présenter rue derrière St.-Thomas, n. 338.____________ 530

Changes.
Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

à courts jours.
Ipt p.
H 92 ((2 
17 f(8 
36 1[I6 
35 3116

à 2 mois.
I 0(0 p.

46 11JIG
35 3(4 
34 7(8

11 85 
46 7[8 
35 718 
35

Escompte 4 p. OjO.
Cours des Effets des Pays-Bas.

Dette active, 2 1[2 d’intérêt, 56 3(4 
Obi. syndicat, 4 1(2 n 00 0(0
Rentes remb., 2 1(2 96 7(8
A et. S. Corn. , 4 1(2 « 89 3(4 N.

%* Le 5 février, les métalliques étaient c lées à Vienne 
97 4(8 gt les actions de la banque à 1104 4(5.

(90) A VENDRE une MAISON , sise au PERI , vis à vis de 
celle portant l’enseigne de l’étoile , ayant vue sur la ville, avec 
un superbe jardin, planté des meilleurs arbres fruitiers ; le tout 
en bon état. S’adresser au notaire Dus art , à Liège.

ETAT CIVIL DE LIÈGE du 17 féo. —Naissances,2 garçons, 
5 fdles. Décès 1 fdle, 2 hommes, 3 femmes, savoir : Simon

Lundi et mardi 23 et 24 février 1829, à 9 heures du matin , 
Mde Anne-Marie Antoni, veuve de Mr Martin J acob, sortant 
de la ferme de Mr Renoz, à ALLEUR , près la bascule d’Ans , 
fera VENDRE aux enchères publiques à la dite ferme , sous 
la direction de M* Fkasckeh notaire à Villers-L’évêque , le 
BEAU MOBILIER qui la garnit, consistant en 24 chevaux 

I et. poulains; 25 bêtes à cornes ; ISO bêtes à laine ; 10 truies 
pleines et. 45 cochons; 3 charriots dont un à jantes larges. 
Une charrette, G charrues; 2 rouleaux; 5 herses, traits, j 
chaînes, cribles, échelles, chaises, formes de lit, tonneaux , | 
fer de fover et autres objets trop longs à détailler. A crédit ] 
moyennant caution. Le 1er jour, on VENDRA LES CHEVAUX, 
VACHES ET ATTIRAILS DE LABOUR; et le 2'les autres 
objets. 600 j

Hotel du Grand Cerf, rue du Dragon d’or, n° 673, à Lieg,.
La veuve Lambert Matelot continue à tenir cet Hôtel, Se- 

condée par ses enfans , elle apportera les mêmes soins quefeu 
son époux à recevoir les personnes qui lui feront l'honneur de 
descendre chez elle. Appartemens parfaitement restaurés et 
bien meublés, table d’hôte à une heure, repas particuliers, 
vins choisis, etc. Prix modérés. 580

(85) A VENDRE avec facilité pour paiement, une BELLî 
MAISON DE CAMPAGNE, à 2 milles de Liège, couverte 
en ardoises et ayant 4 pièces au rez de chaussée est 4 i 
l’étage, avec bâtimens , puits, citernes, un bosquet, den 
jardins, et deux prairies plantées d’arbres à fruits, le tout 
d’une superficie d’environ 117 perches 70 aunes.

S’adresser à Me Dusart notaire à Liège.

(103) La MAISON sise à Liège, derrière le Palais n° 75 
près de l’cglise St.-Antoine, n’ayant pas été adjugée, elle 
sera de nouveau EXPOSÉE EN VENTE LE 25 FÉVRIER 
courant, à 10 heures du matin, devant Mr le juge de pals 
du quartier du Nord , en son bureau rue Neuvice par le mi
nistère de Me Dusart notaire, dépositaire des titres et con
ditions.

Fraipont", âgé de 91 ans, chanoine honoraire de la cathédrale, 
rue de la Syrène (Sud)— Jacq. Nicolas Bataille , âgé de 62 ans, 
rue de la Magdelaine , célibataire. — Laurent Joseph Gode-
froid , âgé de 57 ans, menuisier, rue de la Chaîne , céli
bataire. — Catherine Duvivier, âgée de 24 ans, journalière, 
rue St Gilles.

SPECTACLE. —Jeudi 19 février, la dernière représentation 
de: Mazaniello, opéra en 4 actes.

Lundi prochain 23 , abonnement suspendu , ïa lre repré
sentation de Jean, ou le pouvoir de l’éducation , M. Àmedée 
remplira le rôle de Jean. Depuis trois mois, cette pièce sc 
joue tousles jours à Paris, avec un grand succès. Et Zorarme 
et Zvlnar, opéra en 3 actes dans lequel Mr Gavuudan rem
plira le rôle de Zulnar.

A VENDRE une jolie MAISON de CAMPAGNE ayant 
écurie, remise, cour, jardin et verger; contiguë à la cha 
pelle de Blindeff et à un ruisseau dont l’eau pourrait être 
amenée dans le jardin et la maison. S’adresser au notaire 
Heuse , à Louveigné. ®

Le 13 mars 1829, à 1 1 heures du matin, M. le chevalier 
de Mé/otte de Lavaux, rentier à Liège, fera VENDREdaui

L’an mil huit cent vin™t neuf le dix sept février à la requête i son bois dit Grosse Haie à HUCORGNE à portée de Huy ,quan-
T i»- . j _ i> ____ „ln Tnonnli f’nllnH-p I 4-74-,î ,1 r. TVT \ B PTII?Ç T\T7 rTîl< Mir Q tl’nrw» IiaIIp plpvahflll. COQ-

ANNONCES ET AVIS DIVERS.
On a PERDU au concert de samedi une TABATIÈRE en 

argent portant les lettres J. M. Récompense à celui qui Ja 
emettra au n° 967 , rue Neuvice. 593

Dimanche , à 3 heures , on jettera une ROUE DE DINDONS, 
chez Debeur , faubourg St-Gilles. Il y aura BAL après. 171

Le CONCERT du jeune Lambert Massart aura lieu le sa
medi , 7 mars prochain , à la salle de Spectacle.

L’on peut s’adresser rue Neuvice . au n° 941 bis, pour louer 
des loges et se procurer des cartes d’entrée au prix de 1 fl. 25. 

Les cartes prises à l’entrée seront payées 1 fl. 50. *S4584

Au GASTRONOME , Pont d’Isle , l’on a reçu une quantité 
de jambons de Mayence premier choix , bœuf de Hambourg, 
saucissons étrangers , pieds de cochon et, côtelettes de mouton 
farcis aux truffes, l’on y fait et confectionne toute espèce de 
pâtés froids, assortiment de fromages étrangers, fruits secs 
et idem confits au sucre, etc. Ce magasin sera tout l’hiver 
continuellement pourvu des articles les plus rares en COMES
TIBLES.

de Jeanne Victoire veuve de Remade Joseph Collette , pro
priétaire domiciliée à Neuchâteau, Jean François Ladislas 
J. Decartier, et Marie Élisabeth Josephe Collette son épouse , 
demeurant à.Maubeuge, Félix Joseph Hallet, proprietaire 
demeurant à Houffalise , Maximilien Joseph Marlet , proprie
taire demeurant à Dissert ; Isidore Poncelet notaire, demeurant 
à Florenville , et Gilles Joseph Poncelet; marchand, demeu
rant à Neuchâteau intimés pour lesquels Me LESPERANCE 
avoué à la cour supérieure de justice de Liège demeurant a 

Liège continue d’occuper.
Moi, Henri FrancoisRENARDY huissier admis pres la cour 

supérieure de justice séant à Liégs , y demeurant, rue de- 
vaut les Carmes, n° 286 au dit Liège', soussigné a ce spé
cialement commis ai signifié et laissé au sieur Maximilien 
Donny sans profession dont le domicile est inconnu , par af
fiche et à la porte principale de la cour superieure de justice 
de Liège, et par insertion dans le journal de cette ville in 
itulé : le •politique municipal, •provincial et nationnal, au 
vœu de l’arrêté du premier avril mil huit cent quatorze.

Copie de l’arrêt qui précède rendu par défaut par la cour 
supérieure de justice de Liège, le sept janvier dernier duc- 
ment signé, scellé et enrégistrê le six courant4 qui declare 
l’instance reprise par défaut et fixe jour à deux mois pour 
conclure et plaider. .

Simultanément j’ai donné assignation au dit Maximilien 
Bonny à comparaître à l’audience de la cour superieure de 
justice de Liège dans le délai de deux mois à dater du pre
sent arrêt, pour voir confirmer par la cour le jugement dont 
est appel avec dépens des deux instances et restitution de 
l’amende, conclusion fondée sur les motifs du jugement dont 
est appel et sur autres à faire valoir au besoin, à ce que le 
susnommé n’en ignore -, je lui ai en la forme' et maniéré que 
dessus laissé tant copie de l’arrêt ci-dessus mentionne que 
de la présente dont le coût est de trois florins 77 cents non 
compris insertion dans la feuille publique.

H. F. Renardg.
Enregistré à Liège le dix sept février mil huit cent vingt 

neuf, par Mr de Harlez 59 Q

tité de MARCHÉS DE CHÊNES d’une belle élévation, con
venables pour poutres, vernes, etc. ; plusieurs ayant p* 
d’une aune de diamètre. A crédit, sous caution connue à 
notaire Loumaye.

Lundi seize mars, à deux heures précises de l’aprcs midi, 
en la demeure du sieur Grisay , cabaretier, au S tody s du 
GRAND RECHAIN , Ssrvais Grisay père et ses enfans feront 
exposer en VENTE publique , au plus offrant et derniereo 
cliérisseur, à l’extinction des feux, une MAISON, grauge, 
étables , brasserie , jardin potager et quatre prairies (lont deux 
trés bien arborées, mesurant CINQ BONNIERS situes au lin 
susdit.

Le tout est dans le meilleur état ; la brasserie est pour? 
de tout ce qui est nécessaire à son exploitation, et leann_ 
cessaire y arrive au moyen d’une fontaine qu’on dmgc 
volonté. S’adresser au notaire Lys A VERVIERS pour pren 
communication du cahier des charges qui présente toue^ 
reté et facilité à l’acquéreur.

() VENTE D’UN BEAU MOBILIER.
Jeudi et vendredi 12 et 13 mars 1829, à une heure pr<j‘
l’après dinée, le sieur Jean Lambert MACORS CCs?ande Boussemart, s:se à SAlVILcfl?ploitation de la ferme de M. uuu3.->Giaau, 3D

mime de Celles; canton de Waremme,y fera VEl
_ _l.lt______  1___ ,1,4 rvrvFnîi-pères publique par le ministère du notaire 

obilier garnissant ladite ferme consistant en • •
enchères 
le mobilier
VAUX de labour d’une fort belle espece; savoir - ^ “TF

__... , i i,ß .deines et dein ,
tuées à la voiture ; plus 8 POULAINS (l’un an et ée d®f*
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MAISON DE COMMERCE A VENDRE , très bien acha' 
landée clans le commerce de laine et bonneterie, que l’on 
rendrait si on le désire , rue sous la Grande-Tour, n° 73. 550

SOIERIES SCHALS an NOUVEAUTES.

Au n. 32, rue FONT D’ISLE, on vient de recevoir de 
Paris un choix considérable ibbjets de coiffures , tout ce qui 
se fait de plus nouveau ; savoir : berets en fleurs avec esprits , 
idem en rubans avec ornemens en or , guirlandes à la fiancée, 
bouquets en or et en argent, guirlandes et bouquets de fleurs 
naturelles, aigrettes, tqrsaclès ; fleurs en perdes or et en 
perles blanches, épinglés, napolitaines, papillons et aigrettes 
en pierres de couleur riëhës , idem en perles émaillées , fieclies 
et bandeaux à la Sevigné , oiseaux mouches des indes , rubans 
de tous goûts, barége lamé or et argent pour berets et coif
fures.

Le même tient un grand assortiment de parfumerie, com
posé d’articles les plus précieux à l’usage de la toilette , savoir : 
graisse d’ours canadienne, pommades d’ambroisie , idem con
crète , idem du phénix, crème de Perse , huile commogêne , 
idem philocome, régénérateur, fluide de Java, eau d’odeurs 
de Riban de Montpellier ; savon onctueux, vinaigre de Bully,

(66) A LOUER pour entier de suite en jouissance une belle 
et spacieuse MAISON , composée de plusieurs belles places 
au premier et second étage , cuisine, lavoir . caves , grands 
greniers , avec bàlimcris , écurie , cour et JAJIDIN , le tout te
nant ensemble et un autre jardin et prairie qui n en sont sépare, 
que par 3a grande route, situés a SERA1NG SUR MEUSE, 
entre la nieuse et la grande route , et propre à tout commerce

propres au roulage et ff jumens dont 8 pleines et 
' " '■ ’ ......................—

GEMISSES ËF BOEUFS p2M6 TRUYES pleines ou 
jeunes, un VERRAT , un porc gras, 30 nourrains e j

* breKsfleiî

2° 46 VACHES pleines ou avec le a's veaux, p[a!|!
Jont l’un et âgé de trois ans, etTautre^de S avec W

quelconque. S’adresser au notaire Gilox, à Seraing, qui a aussi 
? vnc^Ti-n tous les USTENSILES d’une BRASSERIE . 

chaudière , 2 cuves, refroidissoirs, charette

un VERRAT, un ^».v, .—
tité de cochons de lait; 4° un troupeau de IJ 
LAINE, consistent en moutons, antenets et en 
ou avec leurs agneaux ,. 5° 3 CHARIOTS bien L>q jierseî< 
CHARETTE, 8 CHARRUES à pied, 2 à roulette^ires 
2 rouleaux , chaines , traits , serrats, trois selles , jLpjjOllP
1. -___ 1__ ______ U».. „hn„ I- «,(i-i,îi'olninPnl tflilS IfiS Aloires , plusieurs bouches et généralement tous ^1s^^eul)laE-‘

grande quantité de meum
trtnnpnnv tflblfS . chaises , _ Co ($

DE LABOUR, 6°; une _0... .
bacs en pierre, tines, tonneaux , tables, cbai^y y 
marmites , pierre à saler, plusieurs broies et ce & ^ 
quantité de pomme de terre, de paille d’avoine 
de treffe et de fourage. . _ ftT1 yend1'31

Le tout sans aucune réserve le premier Jour^0^^ jc5cû

telles que et

clieveaux, les 'vaches et les attirails de labour, 
chons , les meubles meublans et les bêtes à lame-

généralement .tous les accessoirs

Bon BILLARD avec accessoires à vendre de rencontre. 
S’adresser n° 317, rue Souverain-Pont. 390
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JEUNE
a-aitA^

de Botot, poudre de Chartartl, pulverine, etc. ; pommade 
erfine forte odeur à 12, 4 5 et 20 cents le pot, savons fins,

eau
superfine forte odeur à i 2, 4 5 et 20 cents le pot 
toutes odeurs , grand modèle à fl. 1 les douze tablettes , bonne 
qualité et au-dessous du cours.
^ Il a reçu de même de Paris des tours en cheveux indé
frisables et inimitables pour le genre , la solidité et le bas prix.

A VEÏfDRE une 
St-Léonard.

partie de BEURRE au ii*. 22, quai
602

Réadjudication. ■— Le jeudi 26 du courant a onze heures du 
matin , il sera procédé â l’Hôtel des États à Liege pardevant 
M. le conseiller d’état, gouverneur de cette province, ou son
délégué , en présence de MM. les bourgmestres des communes 

îveianez, de Forêt et Gonizé et de M. l’ingéuieur ende Louveignez_______ _____ ____
chef du Waterstaat, à la réadjudication des ouvrages à faire 
pour la construction et pour l’entretien en 1829, et jusqu’au 
fer mai 1832, d’une route d’après les procédés de Mac-Adam , 
depuis le hameau des Forges route de lre clace n° 2 jusqu’à 
celui du Trooz route Royal de la Vesdre.

Cette réadjudication aura d’abord lieu en trois lots et ensuite 
en masse les trois lots réunis en un seul et par soumissions et 
aux enchères. _ _ , , ,

Le devis d’après lequel il y sera procédé , est déposé a 
l’hôtel des états et aux bureaux de M. l’ingénieur en chef,ou 
on pourra en prendre lecture et obtenir avant l’adjudication, 
tons les renseignemens nécessaires.

A Liège, le 9 février (829.
Le conseiller d'état ,

gouverneur de la province de Liège, Svndïv.bg.

Ce journal, qui se publie depuis un an, F -eiirâ 
dimanche. Chaque numéro se compose de p n]^ue 
de peu d’étendue, dans lesquels on s efforce etde ^ ■ 
de faire aimer aux jeunes lecteurs leurs dev01 (,caucouP - 
à leur portée , par un style simple et cl»‘r ’0ll y joi“'’ 
matières instructives et de connaissances u i <- ' .„.^„eoa
poesies uuuvcuw ------------ --- -- j - nr,nillitl[" ’
pose diverses questions de geographic ,,de g ;e et« 
toire , de statistique, d’aritlametique, das jvantt. , 
ont résolues dans le numéro de la semaine su ,0.
soin de fixer le plus que possiblel attention 
notre pays, dont les livres français leur p 
fort peu ou d’une manière, inexacte. . nécomVc,fl «â 

On s’abonne à Liège au bureau de la ^ A, ],*!,, 
ibrairie Lebeau-Ouvverx , place du SP®C‘éf0S de 1» F, » 
le procurer la table des matières des nuro^ la post 
année, et dans les autres villes au bure J
aettres. T ■ i fl 75p0“r

Prix f fl. 50 par trimestre pour Liege , • J
upl royaume et 2 fis. pour l’étranger.

1030.1X1..*-^ «u*-- âmeOfl L
nouvelles choisies avec

H. LIGNAC, imprimeur du Journal, place du Spec




